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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 17 BIS, insérer l'article suivant:

Après l’article L. 243-7-7 du code de la sécurité sociale, il est inséré un article L. 243-7-7-1 AA 
ainsi rédigé :

« Art. L. 243-7-7-1 AA. – En cas de constatation de l’infraction définie à l’article L. 8221-3 du code 
du travail ou de celle définie à l’article L. 8221-5 du même code, l’employeur rembourse le montant 
des exonérations mentionnées à l’article L. 241-13 du présent code dont il a bénéficié pendant 
l’exercice au cours duquel l’infraction a été constatée. Le présent article s’applique aux employeurs 
dont le chiffre d’affaires réalisé lors de l’exercice précédant la constatation de l’infraction est 
supérieur à deux millions d’euros.

« Un décret en Conseil d’État précise les modalités d’application du présent article, dont la part 
maximale du remboursement et les éléments pris en compte pour fixer le montant de la sanction. »
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de repli du groupe parlementaire La France Insoumise vise à mieux sanctionner 
les entreprises, dont le chiffre d’affaires excède 2 millions d’euros, se rendant coupables de travail 
dissimulé par le remboursement de tout ou partie des allègements généraux dont elles ont bénéficié.

Alors que le travail dissimulé est le premier enjeu financier de la lutte contre les fraudes sociales, 
les mesures contre la délinquance patronale sont encore trop faibles. En effet, selon une estimation 
du Haut Conseil du Financement de la Protection sociale (HCFIPS) publiée en décembre 2024, le 
manque à gagner lié au travail dissimulé pour le champ des salariés du secteur privé non agricole 
s’élèverait entre 6 et 7,8 milliards d’euros par an. En février 2020, la Cour des comptes pointait le 
laxisme des pouvoirs publics envers la fraude aux cotisations patronales. La nature et le montant des 
sanctions actuelles ne permettent pas de lutter efficacement contre cette fraude, tout comme le 
démantèlement des effectifs de l’inspection du travail.

Le présent amendement vise dont à compléter la nature des sanctions existantes en permettant le 
remboursement des exonérations perçues par l’employeur coupable de travail dissimulé. Alors que 
leur efficacité en matière de création d’emplois est largement décriée, maintenir ces exonérations 
pour les employeurs coupables par ailleurs de travail dissimulé revient à subventionner les 
entreprises fraudeuses.

Cet amendement vise donc à protéger nos finances sociales, à récupérer les avantages qu’une 
entreprise n’aurait jamais du percevoir, et à renforcer l’effet dissuasif des sanctions pour travail 
dissimulé.


